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Signé Bénédicte

Nous voterons ces prochains
mois à deux reprises sur des
affaiblissements du droit de
vote et d’élection. À l’éche-
lon communal puis canto-
nal, il nous sera posé la même
question de fond: le droit de
vote doit-il devenir un ac-
quis automatique, indépen-
dant de la naturalisation et
de l’intégration? On pour-
rait croire de premier abord
qu’il s’agit d’une juste cause
pour reconnaître l’apport de
tout immigré envers la so-
ciété. En réalité toutefois, ces
textes commettent deux er-
reurs de fond, que nous al-
lons étayer maintenant.

Premièrement, on entend que
l’obtention des droits poli-
tiques favorise l’intégration
des immigrants – s’y oppo-
ser relèverait de la xénopho-
bie. Pourtant, l’obtention du
droit de vote et de la nationa-
lité n’est-elle pas précisément
l’achèvement de ce proces-
sus d’intégration? Les chiffres
sont têtus: dans les cantons
qui accordent le droit de vote
de manière automatique,
la participation des étran-
gers aux élections est parti-
culièrement basse. Dans cer-
tains cantons, il est même
question de traduire le ma-
tériel de vote en anglais!

Deuxièmement, ce change-
ment de paradigme s’avère
contre-productif: il ne récom-
pense pas les immigrés qui
participent à la société, s’y in-
tègrent et y adhérent par voie
de naturalisation, mais bien
ceux qui renoncent à ce pro-
cessus. On ne fait que créer
de nouvelles inégalités plu-
tôt que d’en résoudre, alors
que la démocratie suisse re-
pose sur un subtil équi-
libre entre droits et devoirs.

En accordant le droit de vote
aux étrangers qui ne se na-
turalisent pas, nous accepte-
rons deux nouvelles catégories

d’électeurs: ceux qui ne sou-
haitent pas se naturaliser, car
ils ne se sentent pas suffisam-
ment Suisses, et ceux qui ne
peuvent pas le faire, faute de
connaissances minimales du
français et des institutions.

Nous pouvons objective-
ment postuler qu’aucune de
ces deux catégories de nou-
veaux électeurs n’apporte-
ra de plus-value à notre dé-
mocratie. Au contraire, les pre-
miers perdants seront les
personnes intégrées, qui sont
allées au bout du processus
de naturalisation: elles ne se-
ront différenciées des étran-

gers que par leurs obligations
militaires ou la taxe d’exemp-
tion. Quelle récompense!

Il est erroné de concevoir le
droit de vote comme un simple
moyen d’intégration ou un
droit inaliénable de tout ré-
sident. À l’instar des autres fa-
cettes de la citoyenneté, les
droits politiques constituent
l’un des éléments de notre
équilibre démocratique, al-
liant droits et devoirs.

Étant moi-même la fille d’une
maman passée par la voie de
la naturalisation, je sais qu’il
ne s’agit pas ici de dénigrer

l’étranger, mais bien de recon-
naître son engagement lors-
qu’il fait le choix de rejoindre la
grande famille helvétique. Sa-
chons garder la tête froide et
respecter tous les résidents de
notre pays sans pour autant
créer de nouvelles injustices.

Le droit de vote doit conclure le processus d’intégration, pas le précéder

Emmylou Ziehli
Vice-présidente
de l’UDC Vaud

Vaud: pour un
contrôle vraiment
indépendant des
activités de l’État
Suite aux dysfonctionne-
ments constatés à l’adminis-
tration fiscale, «24 heures»,
dans son édition du 30 août,
relève les contrôles alibis
mis en place dans ce service;
ce n’est certainement pas le
seul dans cette situation.
Élue en 1998 pour trou-
ver des solutions aux crises
des finances et de fonction-
nement du Conseil d’État de
l’époque, l’Assemblée consti-
tuante a notamment déci-
dé de créer une Cour des
comptes qui, selon l’art. 166
de la Constitution, «assure
en toute indépendance le
contrôle de la gestion des fi-
nances des institutions pu-
bliques désignées par la loi…».
Opposés à ce nouvel organe de
contrôle, le Grand Conseil et
de Conseil d’État ont tout fait
pour en limiter l’indépendance
et le champ d’investigation
dans la loi d’application, lais-
sant la part belle des contrôles
au Contrôle cantonal des fi-
nances (CCF) dépendant du
Conseil d’État, qui peut ain-
si s’il le souhaite interférer di-
rectement ou indirectement
dans le choix de ses missions
et l’étendue de ses contrôles.
De plus, des querelles politi-
ciennes et les moyens finan-
ciers insuffisants mis à dispo-
sition de la Cour des comptes
ne lui permettent tout sim-
plement pas de remplir cor-
rectement son mandat. À Ge-
nève par contre, la Cour des
comptes assure avec des
moyens adéquats et en toute
indépendance vis-à-vis du
Conseil d’État son mandat de
contrôle. Il en va de même au
niveau fédéral avec le perfor-
mant Contrôle des finances.
Cette crise à l’administra-
tion fiscale vaudoise est l’oc-
casion pour le Grand Conseil
et le Conseil d’État de se
pencher sur la pratique des
contrôles dans l’administra-
tion cantonale vaudoise en
donnant enfin à la Cour des
comptes l’autonomie, les per-
sonnes compétentes et les
moyens dont elle a besoin
pour remplir pleinement sa
mission; en auront-ils la vo-
lonté? Rien n’est moins sûr.
Au moment où l’État cherche
à faire des économies, peut-
être y aurait-il là pourtant une
belle opportunité à saisir.
Gérard Bühlmann,
ancien constituant
puis député, Prilly

Suisse-UE:
les partis sous
pressions
«Le Matin» du 31 août révèle à
nos esprits ahuris que l’accord
sur l’électricité imposera à la
Suisse d’abroger la loi garantis-
sant un tarif minimum de re-
prise de l’électricité produite
par les panneaux solaires. Cette
loi sur l’électricité que le peuple
vient pourtant de plébisciter
et qui, croix de bois, croix de
fer… était le seul moyen pour
assurer la transition énergé-
tique. Cette injonction euro-
péenne, que personne n’a vue
jusqu’ici, se cache dans les
2000 pages mises en consulta-
tion et dans les 20’000 pages
de directives qui seront de
facto intégrées au droit suisse.
On peut dès lors légitime-
ment se demander com-
bien de surprises telles que
celle-ci nous attendent en-
core. Un nombre, probable-
ment, qui défie l’imagination.
Ce qui interpelle plus en-
core, c’est que les partis pren-
dront prochainement posi-
tion sur les accords, pour la
plupart, donc, sans avoir me-
suré ne serait-ce qu’une frac-
tion des conséquences pour la
Suisse. Normal: on ne leur a
pas laissé le temps de se faire
un avis fondé. Tout juste au-
ront-ils eu le temps de lire les
894 pages du rapport explica-
tif rédigé de manière ouver-
tement orientée par les négo-
ciateurs de la Confédération.
Rapport qui, par exemple, ne
mentionne pas clairement la
fin de la rétribution minimum.
Incapables de mesurer
les conséquences des ac-
cords, ils fonderont leur
avis sur une conviction, ba-
sée le plus souvent sur la
crainte paralysante de voir
la Suisse étouffée par l’UE.
Ce n’est ni professionnel ni res-
ponsable. Les partis doivent
trouver le courage de ne pas
soutenir ces accords, au mi-
nimum jusqu’à ce qu’ils en
aient mesuré toute la portée.
Sous peine de se ridiculiser au-
près d’un électorat qui per-
dra un peu plus confiance à
chaque nouvelle découverte.
Philippe Masson, Colombier

Courrier des lecteurs

Une motion déposée par le
conseiller aux États Erich Ett-
lin (Le Centre/OW) fait tran-
quillement son chemin de-
vant les Chambres fédérales.
Elle demande que les salaires
minimaux prévus dans les
conventions collectives de tra-
vail (CCT) étendues au plan fé-
déral l’emportent sur les sa-
laires minimaux qui existent
dans certains cantons.

Cette primauté des CCT suisses
sur le droit cantonal est sou-
tenue par plusieurs organisa-
tions professionnelles et patro-
nales. Celles-ci regrettent que
le partenariat social soit vidé de
sa substance à cause de l’intro-
duction dans plusieurs cantons
d’un salaire minimum légal.

Malgré un fort attachement au
système des CCT et une pra-
tique quotidienne, le Centre
patronal n’a pas soutenu la
proposition, parce qu’elle ap-
porte une réponse insatisfai-
sante à une situation qui ne
l’est pas moins. Institutionnel-

lement, il est difficile de consi-
dérer qu’une convention pri-
vée à laquelle une autorité ad-
ministrative donne force de loi
prévale sur une loi votée par un
parlement et sanctionnée par
une votation populaire. L’in-
gérence de la législation fédé-
rale dans la souveraineté can-
tonale ne vaut pas mieux que
l’ingérence de règles canto-
nales dans le partenariat social.

Le sujet a provoqué une suren-
chère de déclarations d’atta-
chement au fédéralisme de la
part des milieux syndicaux et
des partis de gauche: «Attaque
frontale contre le fédéralisme»,
«Abolition de facto de la sou-
veraineté cantonale», «Putsch
contre la Constitution», a-t-
on lu et entendu. Or tout ce
joli monde transpire l’inconsé-
quence, comme hélas trop sou-
vent lorsqu’il s’agit de défendre
les compétences des cantons.

A-t-on déjà vu les mêmes en-
visager de renoncer à un ré-
gime fédéral de subvention-

nement des primes d’assu-
rance maladie au motif que
la politique d’aide sociale re-
lève des cantons? Ou s’offus-
quer des ingérences incessan-
tes de la Confédération dans le
domaine de l’aménagement du
territoire? Leur posture fédé-
raliste est pur opportunisme.

Plus largement, on notera
un affaiblissement générali-
sé du réflexe fédéraliste, que la
gauche n’est plus seule à lais-
ser tomber sans états d’âme.
Voyez le projet d’allocation fé-
dérale de garde, destiné à en-
courager l’accueil extra-fami-
lial des enfants et qui va faire
exploser le dispositif patiem-
ment mis en place dans le can-
ton de Vaud pour développer
les crèches et garderies. Il a été
approuvé par toute la gauche
et une partie du centre et de
la droite; aucun des conseil-
lers aux États vaudois n’a d’ail-
leurs jugé bon de s’y opposer.

Idem avec le projet d’im-
position individuelle des

couples mariés, qui s’ap-
prête à bouleverser les sys-
tèmes fiscaux cantonaux. Il
est soutenu par une coalition
gauche-droite malgré l’oppo-
sition farouche des cantons;
y compris là aussi avec l’ap-
pui des sénateurs vaudois.

Dans un État confédéral, il
est indispensable de fixer
des règles précises de répar-
tition des tâches et de s’y te-
nir. On reconnaît ceux qui ne
sont pas seulement des fédé-
ralistes de circonstance à ceci
qu’ils défendent la souverai-
neté cantonale même quand
cela ne favorise pas leurs ob-
jectifs politiques à court terme.

Les fédéralistes de pacotille

Christophe
Reymond
Directeur du Centre
patronal

«24 heures précise»

Une erreur s’est glissée dans notre
article consacré à l’avenir du site
de la raffinerie de Collombey, paru
samedi 30 août: la surface cumu-
lée des terrains disponibles dans
ce secteur est de 150 hectares ou
1,5 km2 et non 1,5 hectare. (Réd.)
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Les avions de combat français Rafale protégeront-ils un jour la zone aérienne nationale? Cette proposition peu conventionnelle ouvre un débat sur notre réelle capacité militaire à défendre le pays en cas de conflit. AFP

Adrian Schmid

La controverse sur le F-35 n’en
finit pas. Malgré les coûts sup-
plémentaires, le Conseil fédéral
maintient sa décision d’acquérir
le nouvel avion de combat amé-
ricain. Le gouvernement refuse
même d’examiner les alterna-
tives – pourtant, elles existent.
L’historien militaire et expert en
stratégieMauroMantovani entre
désormais dans le débat avec une
proposition peu conventionnelle.
Ce Saint-Gallois de 61 ans a en-
seigné les études stratégiques à
l’Académiemilitaire de l’EPFZ de
2009 à 2024.

MonsieurMantovani, le Conseil
fédéral mise-t-il sur le bon
avion de combat avec le F-35?
Certes, pour les missions de
combat au sein de l’Union euro-
péenne.Mais la Suisse refuse ca-
tégoriquement cette perspective.
Le F-35 ne peut pas assurer seul
la protection de la Suisse, quel
que soit le nombre d’appareils.
Il s’avère de surcroît mal adapté
à la mission principale du pays:
le service de police aérienne. Les
coûts, eux, commencent seule-
ment à s’envoler. Face à la me-
nace prioritaire, le F-35 ne fait
pas le poids.

Quelle est la principalemenace?
Missiles balistiques, missiles de
croisière, bombes planantes: face
à ces attaques à distance, nous
sommes vulnérables. Seule une
défense aérienne sol-air (DSA)
efficace pourrait nous protéger.
Certes, un combat aérien au-des-
sus de la Suisse reste aussi im-

probable qu’une invasion ter-
restre de la vallée du Rhin. Mais
le problème va bien au-delà.

De quellemanière?
Nous continuons à entretenir l’il-
lusion que la Suisse peut se dé-
fendre seule en cas de guerre. La
Suède et la Finlande ont renon-
cé à cette illusion et ont rejoint
l’OTAN – pas nous. Nous pen-
sons pouvoir repousser seuls
une attaque russe de grande en-
vergure.Nous ne voyons pas que
depuis des décennies, la sécuri-
té militaire ne peut plus être as-
surée que par une coopération
internationale. Le fiasco de l’ac-
quisition du F-35 nous donne-
rait pourtant l’occasion de chan-
ger de cap.

Àquoi pensez-vous?
Nous devons sérieusement nous
demander si nous avons encore
besoin de nos propres forces aé-
riennes. Il serait peut-être préfé-
rable de nous en passer.

Pardon?
Vous avez bien entendu. À mon
avis, la Suisse devrait confier la
défense de son espace aérien
à la France. Dans un premier
temps de manière temporaire et
à condition que le Conseil fédé-
ral donne son feu vert pour des
missions de combat au-dessus
de la Suisse.

C’est utopique.
Oui, mais je pense que c’est la
seule issue à notre dilemme.
L’autonomie appartient au passé,
la menace est réelle. Les capaci-
tés individuelles s’érodent rapi-

dement et le temps presse pour
poser des jalons.

Ne serait-il pas préférable
que la Suisse adhère
directement à l’OTAN plutôt
que de développer une coopé-
ration partielle avec la France?
Nous n’avons rien à offrir à
l’OTAN en matière de défense
collective, conformément à l’ar-
ticle 5. Pourtant, l’OTAN illustre
parfaitement le partage des
tâches: les États baltes ou la Slo-
vénie renoncent à leurs propres
avions de combat et confient la
surveillance de leur espace aérien
à des alliés qui le défendraient
aussi en cas d’urgence. La Bel-
gique et les Pays-Bas ont conclu
un accord similaire. Cesmodèles
pourraient nous inspirer.

Comment envisagez-vous
les choses concrètement?
Nous pourrions explorer si la
France serait disposée à sécu-
riser l’espace aérien suisse et à
le défendre au besoin. Un ac-
cord de police aérienne nous lie
déjà à Paris depuis 2004; il pour-
rait être élargi. Je suis convain-
cu que la réaction française se-
rait positive.

Pourquoi la France?
Pour la France, le territoire suisse
revêt une importance stratégique
unique. Paris a tout intérêt à ce
que la Suisse ne serve pas de
porte d’entrée à un éventuel
agresseur. Déjà durant la guerre
froide, l’Hexagone avait inclus
le corridor est-ouest Suisse-Au-
triche dans ses planifications
militaires. Par ailleurs, la France

dispose d’une force de dissua-
sion nucléaire indépendante des
États-Unis et de l’OTAN, ain-
si que d’une puissante force aé-
rienne capable d’intervenir en
quelques minutes dans l’espace
aérien suisse.

Quand les Français
devraient-ils prendre le relais?
Ils pourraient déployer un bou-
clier protecteur temporaire
au-dessus de la Suisse dès 2032,
quand nos anciens F/A-18 arrive-
ront en fin de vie. Cette solution
renforcerait notre position face
aux États-Unis et nous offrirait le
temps de réfléchir sérieusement
à une question cruciale: l’autono-
mie enmatière de défense natio-
nale a-t-elle encore un sens au-
jourd’hui? Elle permettrait aussi
de libérer des fonds pour le re-
nouvellement du DSA, ce quime
paraît nettement plus prioritaire.

La Suisse deviendrait
encore plus un profiteur en
matière de politique de sécurité
qu’elle ne l’est déjà aujourd’hui.
Nous soutiendrions bien sûr la
France dans la défense intégrée
de l’espace aérien, notamment
par desmoyens financiers.Nous
pourrions également former des
pilotes suisses sur le Rafale, en
particulier pour des missions
au-dessus de la Suisse. Cette so-
lution nous coûterait certaine-
ment beaucoup moins cher que
l’exploitation d’une force aé-
rienne complète par nos propres
moyens.

Votre proposition sabote
directement l’acquisition

du F-35. Pourquoi la Suisse
n’aurait-elle pas besoin
de cet avion de combat, alors
qu’il s’agit du plusmoderne?
Le F-35 est certes l’avion de com-
bat le plus moderne, mais il ne
convient pas parfaitement à la
Suisse sous tous les aspects.
J’avais toujours eu des doutes sur
notre besoin réel d’un bombar-
dier à long rayon d’action capable
d’attaquer des cibles à l’étranger.
Notre doctrine de défense repose
sur la neutralité, et notre histoire
témoigne d’un renoncement à
l’usage de la force à l’étranger
depuis plus de cent cinquante
ans. Le Conseil fédéral ordonne-
rait-il vraiment un jour une telle
intervention? En aurait-il même
la possibilité?

Vous faites allusion au «kill
switch»? Cette rumeur selon
laquelle les États-Unis
pourraient neutraliser
le F-35 en appuyant
simplement sur un bouton
persiste. Les services officiels,
y compris en Suisse,
le démentent catégoriquement.
Je n’en sais pas plus sur lemysté-
rieux kill switch. Mais j’ai dumal
à imaginer que les États-Unis ac-
ceptent de vivre avec le risque de
voir l’une de leurs armes les plus
modernes retournée contre eux
en cas de conflit européen ma-
jeur. Ou que la Suisse l’emploie
de sa propre initiative contre
des cibles à l’étranger. La réti-
cence américaine à fournir des
systèmes de grande envergure à
l’Ukraine en dit long.

Traduction: Olivia Beuchat.

«La Suisse devrait confier
la défense de son espace aérien
à la France»

Interview L’expert militaire Mauro Mantovani propose une solution radicale
face aux lacunes du F-35: déléguer la protection du ciel helvétique à Paris,

notre allié naturel.

«Nous continuons à
entretenir l’illusion
que la Suisse peut
se défendre seule
en cas de guerre.»
Mauro Mantovani
Historien militaire
et expert en stratégie


